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PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 

ÉCOLE DU PARCHEMIN 

 

Procès-verbal de la troisième séance du conseil d'établissement tenue le 25 février à 
19 h, à l’école le Parchemin, Carignan 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

Chrystine Archambault, secrétaire d’école 

Sylvie Blais,   parent 

Jérémie Chevalier,  parent 

Nancy Cocks,   enseignante 

Gwendoline Coquet,   parent 

Jacques Cossette,  enseignant 

Katie Gagnon,   enseignante 

Manon Hébert,  parent 

Cindy Villeneuve-Asselin, parent 

 

PARTICIPAIT ÉGALEMENT 

Nathalie Chenette,   directrice 

 

ÉTAIENT ABSENTES 

Diane Morneau,  représentante de la communauté  

Carole Rock,   technicienne en Service de garde 

 

ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 

 

1. Ouverture de l'assemblée et vérification du quorum 

Sylvie Blais préside la réunion.  Elle accueille les membres, constate le quorum et 

ouvre la séance. Il est 19 h 05.   

 

2. Nomination d’un ou d’une secrétaire 

Chrystine Archambault est la secrétaire pour toutes les rencontres. 
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CE-19-20-20 

 

 

 

 

 

CE-19-20-21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE-19-20-22 

 

 

 

 

 

 

CE-19-20-23 

 

3. Adoption de l'ordre du jour du 25 février 2020 

Il est proposé par Manon Hébert secondé par Sylvie Blais, d'accepter l'ordre du jour 

avec les ajouts suivants au varia : 

- Changement de date de la prochaine rencontre  

- Ukuleles 

- Exposition à l’école 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

4. Approuver le procès-verbal de l’Assemblée du 3 décembre 2019  

Il est proposé par Carole Rock, secondé par Gwendoline Coquet, d'accepter le procès-

verbal tel qu’il est présenté. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

 

5. Affaires relatives au procès-verbal du 3 décembre 2019 

Voir point 7.3.4 pour le suivi de la conférence aux parents. 

 

6. Parole au public 

Rien à signaler. 

 

7. Étude des dossiers 

7.1. DÉCISION 

7.1.1. Approuver la grille-matières 2020-2021 

Une copie de la grille-matières est distribuée aux membres.  Par rapport à l’année 

2019-2020, il n’y a aucun changement. 

Il est proposé par Manon Hébert, secondé par Gwendoline Coquet, d’approuver la 

grille-matières pour l’année 2020-2021. 

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

7.1.2. Approuver la grille-horaire 2020-2021 

Aucun changement n’est apporté à l’horaire de l’école.  

Il est proposé par Manon Hébert, secondé par Jérémie Chevalier, d’approuver la 

grille-horaire pour l’année 2020-2021. 

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 
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7.1.3 Approuver le service de traiteur pour 2020-2021 

Pour l’année 2020-2021, les Services Alimentaires « Les Petits Chefs » augmentent 

leur tarif de 0,10 $ par repas.  Cette compagnie offre un excellent service et la 

nourriture est bonne.  Après discussion, les membres décident de poursuivre avec la 

compagnie Les Petits Chefs. 

Il est proposé par Jacques Cossette, secondé par Sylvie Blais, d’approuver le choix 

de la compagnie Les Petits Chefs comme service alimentaire. 

  

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

 

7.2. CONSULTATION 

7.2.1. Critères de sélection de la direction d’établissement 

Sylvie Blais va faire parvenir les critères de l’an dernier aux membres qui répondront 

par courriel pour signifier s’ils décident de reconduire les mêmes critères que l’an 

dernier.  Les membres doivent répondre d’ici le 20 mars.  S’ils ne répondent pas, c’est 

qu’ils sont en faveur de reconduire les critères.  

 

7.3. INFORMATION 

7.3.1. Loi 40 

Nathalie Chenette présente les principales modifications apportées à la LIP par la loi 

40.   Elle précise que les modifications apportées ne changent pas la mission de 

l’école, le contenu du PEVR, le projet éducatif ni la mission du nouveau centre de 

service scolaire.   

 

Tel qu’inscrit sur le site de la commission scolaire des Patriotes, « cette 

transformation des commissions scolaires prévoit une période de transition qui 

s’étendra jusqu’au 15 juin 2020 et qui servira à la mise en place du futur Centre de 

services scolaire. Ainsi, un Conseil d’administration paritaire composé de parents, 

de membres du personnel et de représentants de la communauté sera institué au plus 

tard le 15 juin 2020. Au cours de cette période de transition, la loi prévoit que le 

directeur général assume les fonctions du Conseil. » 

7.3.2. Prix de la persévérance 

Lors d’une cérémonie tenue hier dans le cadre de la semaine de le persévérance, 

madame Véronique Morel, représentante de la commission scolaire pour notre 

secteur, une représentante du la Caisse populaire du Bassin de Chambly ainsi que le 
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maire de Carignan, monsieur Patrick Marques, sont venus remettre des prix de la 

persévérance à deux élèves de 6e année, soit Érika Chénier et Samuel Poirier.   

 

7.3.3. Orthophonie 

Madame Esther Potvin qui était l’orthophoniste de l’école, à raison d’une journée par 

semaine, a quitté la commission scolaire et ne sera pas remplacée d’ici la fin de 

l’année. 

 

7.3.4  Suivi conférence aux parents 

Il y a eu plus de 100 inscriptions pour la conférence aux parents « Le stress des 

enfants et des adolescents, le reconnaître pour mieux le contrôler », donnée par 

madame Catherine Raymond, le 11 février dernier à notre école.  Environ 75 parents 

se sont présentés.  Les commentaires étaient excellents, rencontre très intéressante. 

  

7.3.5   Semaine du personnel 

Bien que des semaines différentes sont officiellement considérées pour souligner le 

travail des enseignants, personnel du service de garde ou autre personnel de soutien 

ou professionnel, Nathalie Chenette préfère souligner le travail de tous les membres 

du personnel durant la même semaine.   La semaine qu’elle a choisie est celle du 

24 février 2020.  De belles gâteries attendent le personnel toutes les journées de cette 

semaine. 

 

8. Parole à l’OPP 

Gwendoline Coquet, représentante de l’OPP, nous parle un peu des projets de l’OPP.  

Une soirée cinéma est prévue pour mai.  Un sondage sera envoyé aux parents pour 

connaître les idées d’activités qu’ils aimeraient avoir.  Ils recherchent également des 

suggestions pour des campagnes de financement. 

 

9. Varia 

Changement de la date de la prochaine réunion 

Nathalie Chenette doit déplacer la rencontre prévue le 15 avril prochain.  En accord 

avec les membres du Conseil, celle-ci aura donc lieu le mercredi 22 avril. 

 

Ukuleles 

Jacques Cossette a apporté 3 ukuleles de couleurs différentes achetés avec l’argent 

de la subvention.  Tous les membres les trouvent très beaux. 

 

Exposition 
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CE-19-20-25 

Le 30 avril prochain aura lieu une exposition préparée par les élèves et leurs 

enseignants, dans le cadre de la semaine des Arts,  le Corrid’art.  Les parents seront 

invités à venir visiter après les heures de classe. 

 

10. Prochaine rencontre et levée de l’assemblée 

La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 22 avril 2020 à 19 h à l’école du 

Parchemin. Il est proposé par Katie Gagnon, secondé par Jérémie Chevalier, de lever 

l’assemblée.  Il est 20 h 40 . 

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

  

 

---------------------------             -------------------------------- -----------/------/------- 

Nathalie Chenette,  Sylvie Blais, présidente Date d’adoption du procès-verbal 


